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 n° 300 851 du 30 janvier 2024 

dans l’affaire X / I  

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ILUNGA KABINGA 

Avenue de la Toison d'Or 67/9 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 juin 2023, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour 

fondée sur l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13), 

pris tous deux le 22 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 7 juillet 2023 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. NDIKUMASABO loco Me D. ILUNGA KABINGA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me J. BYL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 31 novembre 2021 en provenance de Grèce 

où elle a été reconnue réfugiée.  

 

1.2. Le 14 juin 2022, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). Cette demande a été complétée le 21 

juin 2022. 
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1.3. Le 22 mars 2023, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour précitée ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Il s’agit des actes 

attaqués, qui sont motivés comme suit :  

 

- S’agissant du premier acte attaqué, 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Madame [M. C.] déclare être arrivée en Belgique le 13.11.2021 en provenance de la Grèce. Selon la 

déclaration d’arrivée n°2021-00013 établie le 01.12.2021 par l’administration communale de Lede (Alost), 

l’intéressée était autorisée à séjourner en Belgique jusqu’au 28.02.2022. Notons qu’elle a prolongé 

indûment son séjour en se maintenant sur le territoire belge au-delà du terme autorisé et depuis, elle y 

séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la 

présente demande introduite sur base de l’article 9bis à laquelle elle joint son passeport pour réfugié n°AA 

[…] valable du 28.08.2021 au 27.09.2026 ainsi que sa carte de séjour délivrée au personne bénéficiant 

de la protection internationale valable jusqu'au 08.09.2024 ; ces documents de séjour ont été émis par les 

autorités grecques. Et bien que l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction 

d’une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, il 

convient toutefois de souligner que la requérante s’est mise ellemême dans une situation de séjour 

irrégulière et précaire (en se maintenant sur le territoire au-delà du 28.02.2022), de sorte qu’elle est à 

l’origine du préjudice qu’elle invoque en cas d’éloignement du territoire (CCE, arrêt n°244.880 du 26 

novembre 2020). 

 

Comme circonstance exceptionnelle, Madame [M. C.] fait valoir sa bonne intégration qu’elle entend 

démontrer par son apprentissage du français, par son souhait de travailler et par l’apport de témoignages 

crédibles et autres déclarations sur l’honneur de plusieurs belges qu’elle a côtoie depuis son arrivée en 

Belgique. Une bonne intégration dans le pays où l’on se trouve est la situation normale de toute personne 

dont le séjour dans un pays s’est prolongé et ne présente pas un caractère exceptionnel. Les attaches 

sociales de la requérante n'empêchent nullement un éloignement en vue de retourner dans son pays de 

résidence, la Grèce, pour y solliciter l'autorisation de séjour conformément à la loi. Il en est de même pour 

le séjour prolongé en Belgique qui ne fait nullement obstacle à un retour de l’intéressée dans son pays de 

résidence. Et donc, les éléments invoqués par Madame [M. C.] ne constituent pas, à eux seuls, des 

circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ils empêcheraient 

la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation 

requise (CCE. n°74.560 du 02 février 2012).  

La durée du séjour et l’intégration n’empêchent pas la réalisation d’un ou plusieurs départs temporaires à 

l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n°100.223 ; CCE., 22 février 2010, 

n°39.028). 

 

A l’appui de sa présente demande d’autorisation de séjour, Madame [M. C.] produit une promesse 

d’embauche de la société […] Services datée du 09.05.2022 qui selon elle lui permettra, en cas de 

régularisation de son séjour, de travailler légalement en Belgique et ainsi de ne pas être une charge pour 

les pouvoirs publics. La requérante précise que la sauvegarde de la possibilité de travailler légalement 

constitue une circonstance, certes pas de force majeure, mais rendant présentement difficile son retour 

dans son pays. Bien que cela soit tout à son honneur, nous rappelons cependant que la conclusion d’un 

contrat de travail ou l’exercice d’une activité professionnelle n’est pas un élément révélateur d’une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine et/ou pays de résidence afin 

d’y accomplir les formalités requises (CCE., Arrêt n°265.349 du 13.12.2021). Notons que Madame [M. C.]  

n’est pas titulaire d’une autorisation de travail, or en vertu des lois et règlements en vigueur, l’octroi d’une 

autorisation est indispensable pour pouvoir exercer une activité professionnelle. En conséquence, dès 

lors qu’elle n’est pas en situation de travailler légalement en Belgique, force est de conclure que l’élément 

invoqué ne constitue en tout état de cause pas un empêchement ou une difficulté particulière au retour 

dans le pays de résidence. De plus, une promesse d’embauche n’empêche pas ou ne rend pas 

particulièrement difficile en soi un retour temporaire au pays d’origine et/ou pays de résidence afin d’y 

lever les autorisations de séjour. Par conséquent, la circonstance exceptionnelle n’est pas établie. 

 

Enfin, Madame [M. C.] déclare que lui demander de retourner en République Démocratique du Congo 

pour aller lever les autorisations nécessaires à un séjour en Belgique de plus de trois mois, sans connaître 

au préalable combien de temps prendra de telles autorisations, entrainera inéluctablement pour elle la 

perte de la possibilité de pouvoir travailler légalement après les démarches à effectuer auprès des 

autorités compétentes par son employeur. Rappelons que la requérante ne dispose à l'heure actuelle 
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d'aucun droit pour exercer une activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad 

hoc et donc, la requérante ne justifiant pas de l’autorisation requise pour travailler, il est en tout état de 

cause malvenu de se prévaloir dans son chef du risque de perdre l’emploi promis et donc sa chance de 

travailler en cas de retour au pays d’origine et /ou pays de résidence pour lever les autorisations de séjour 

requises. Quant au délai que peut prendre la réalisation des démarches pour lever l’autorisation de séjour 

auprès du poste diplomatique compétente au pays d’origine et/ou pays de résidence, c’est le lot de toute 

personne se trouvant dans sa situation. Ce délai et la nécessité de répondre à des conditions précises 

établies par la loi ne peuvent par définition être qualifié de circonstance exceptionnelle empêchant le dépôt 

d’une demande étant donné que cela affecte 100 % des demandeurs. Notons donc que « quant au délai 

de traitement et au sort de la demande réservée dans le pays d’origine, nul ne peut en préjuger » (C.C.E., 

Arrêt 268 317 du 15.02.2022). Le Conseil ne peut que rappeler que l'écoulement d'un délai, même 

déraisonnable, dans le traitement d'un dossier n'a pas pour effet d'entraîner la naissance d'un quelconque 

droit au séjour.  

 

Les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées 

non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais 

bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi 

on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite 

auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. 

L’intéressée doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander 

l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 2002, 

n°112.863).  

 

Pour conclure, nous rappelons que l’intéressée est titulaire d’un titre de voyage/passeport pour réfugié 

délivré par les autorités grecques valable jusqu’au 27.09.2026 et que ce document est valable dans/pour 

tous les pays excepté la République démocratique du Congo, son pays d’origine. Dès lors, il lui est 

demandé de retourner dans son pays de résidence (la Grèce) afin d’y lever, auprès du poste diplomatique 

compétent, les autorisations nécessaires pour un séjour de plus de trois mois en Belgique.» 

 

- S’agissant du second acte attaqué, 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants :  

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’étranger non soumis à 

l’obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute 

période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord de Schengen : 

-  L’intéressée déclare être arrivée en Belgique le 13.11.2021 en provenance de la Grèce, pays 

qui lui a reconnu le statut de réfugiée. Selon la déclaration d’arrivée n°2021-00013 établie le 

01.12.2021, elle était autorisée au séjour en Belgique jusqu’au 28.02.2022 ;  

- Délai dépassé.  

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980).La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. 

Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

 

L’intérêt supérieur de l'enfant : Il ne ressort pas du dossier administratif ni de la demande d'autorisation 

de séjour (art. 9bis) que l’intéressée majeure a un ou des enfants mineurs sur le territoire belge.  

 

La vie familiale : Il ne ressort pas du dossier administratif ni de la demande d’autorisation de séjour (art. 

9bis) que l’intéressée majeure mène une vie de famille sur le territoire belge.  

 

L’état de santé : Il ne ressort pas du dossier administratif ni de la demande d’autorisation de séjour (art. 

9bis) que l'intéressée a des soucis de santé qui l’empêcheraient de retourner dans son pays de résidence.  

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire.  
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Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n’est 

pas prolongé sur instruction de l’Office des Etrangers, les services de police compétents peuvent se 

rendre à votre adresse. Ils pourront alors contrôler et déterminer si vous êtes effectivement parti dès 

l’expiration du délai de l’ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à 

cette adresse, cela peut entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d'un 

éloignement. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen, « dirigé essentiellement contre le premier acte 

attaqué », de : « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de l’erreur manifeste d’appréciation et excès de 

pouvoir, de la violation de principes généraux de bonne administration, dont le principe général selon 

lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la 

cause et ainsi que le principe de proportionnalité ». 

 

Elle expose des considérations théoriques sur la notion de circonstances exceptionnelles et reprend les 

éléments invoqués par la partie requérante dans sa demande d’autorisation de séjour.  

 

Elle fait valoir ce qui suit :  

 

« Qu’en l’espèce, la requérante estime que la décision de la partie défenderesse n’est pas correctement 

motivée car elle ne rencontre pas l’argument précis qu’elle a développé dans sa demande, selon lequel 

la possibilité de travailler légalement constitue une circonstance, certes pas de force majeure, mais qui 

rend présentement difficile un retour dans son pays ; 

 

Que la requérante constate qu’aucun travail de mise en balance n’a été opéré par la partie défenderesse, 

cette dernière s’étant contentée de répondre que « Rappelons que la requérante ne dispose à l’heure 

actuelle d’aucun droit pour exercer une activité professionnelle en Belgique sous le couvert d’une 

autorisation ad hoc et donc, la requérante ne justifiant pas de l’autorisation requise pour travailler, il est 

en tout état de cause malvenu de se prévaloir dans son chef du risque de perdre l’emploi promis et donc 

sa chance de travailler en cas de retour au pays d’origine et /ou pays de résidence pour lever les 

autorisations de séjour requises.» ; 

 

Que cette motivation est pour le moins stéréotypée et s’apparente à une pétition de principe dès lors 

qu’elle ne permet pas de comprendre pourquoi l’impossibilité de financer un voyage aller et retour vers le 

pays d’origine ne pourrait pas dispenser la requérante de l’obligation d’introduire sa demande de séjour 

dans ledit pays d’origine ou de résidence ; 

 

Qu’en outre, la motivation de la partie défenderesse en ce qui concerne la longueur du séjour et 

l’intégration de la requérante sur le territoire du Royaume est tout aussi stéréotypée; 

 

Qu’en effet, la partie défenderesse s’est contentée de répondre que la longueur du séjour et l’intégration 

ne constituent pas une circonstance exceptionnelle, se contentant de renvoyer à des arrêts du Conseil 

d’Etat et du Conseil de céans; 

 

Que le renvoi aux arrêts du Conseil d’Etat concernant l’intégration et la longueur du séjour sans avoir 

égard à la situation particulière d’un requérant a été sanctionné par le Conseil de céans comme étant une 

pétition de principe ».  

 

Pour illustrer ces propos, elle reprend des passages des arrêts n° 99287 du 20 mars 2013, n° 216 253 du 

31 janvier 2019 et n° 231 959 du 30 janvier 2020. Elle estime que « la même conclusion s’impose donc 

dans le cas d’espèce, mutatis mutandis, à savoir celle du manquement de la partie défenderesse à son 

obligation de motivation formelle, dès lors que cette dernière s’est tout simplement abstenue d’examiner, 

in concreto, si la longueur du séjour et l’intégration en Belgique dans le chef de la requérante constituait 

des éléments de nature à rendre impossible ou particulièrement difficile un retour au pays d’origine ou de 

résidence; 

 

Que partant la décision de la partie défenderesse souffre dès lors d’une motivation inadéquate, ce qui 

correspond à une absence de motivation ».  
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Elle expose ensuite des considérations théoriques sur l’obligation de motivation formelle et conclut que 

« la décision de la partie défenderesse souffre en l’espèce d’une erreur de motivation, ce qui correspond 

à une absence de motivation; 

Que ce faisant, elle a ainsi manifestement violé l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ».  

 

2.2.1. La partie requérante prend un second moyen de la violation : « des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de la violation des articles 7 alinéa 

1er, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, violation du droit à être entendu ; de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, ci-après : « la CEDH » 

; Violation du principe Audi alteram partem permettant à l’administration de décider en pleine 

connaissance de cause et d’autre part permettre au citoyen défaire valoir ses observations compte tenu 

de la gravité de la mesure que l’administration se permet de prendre à son égard ».  

 

2.2.2. Dans une première branche, « essentiellement dirigée contre l’ordre de quitter le territoire », elle 

relève que la partie défenderesse invite la partie requérante à quitter le territoire dans les 30 jours.  

 

Elle indique « que cet ordre de quitter le territoire pris à son encontre viole le prescrit de l’article 74/13 de 

la loi du 15 décembre 1980 précitée lequel dispose que « lors de la prise d'une décision d'éloignement, le 

ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de 

santé du ressortissant d'un pays tiers concerné » ; 

 

Qu’en l’espèce, force est de constater à la lecture du deuxième acte attaqué que la partie défenderesse 

n’a nullement procédé à un tel examen minutieux concernant la situation personnelle et familiale du 

requérant avant de prendre l’ordre de quitter le territoire litigieux; 

 

Que dans le cas d’espèce, la partie défenderesse ne peut se targuer d’avoir entendu le requérant en 

temps utile lors de la prise de la décision attaquée ; 

 

Que dans le cas d’espèce, le requérant estime que la décision attaquée viole le principe général du droit 

à être entendu et par voie de conséquence, le principe de bonne administration, de prudence, de 

préparation avec soin des décisions administratives et de gestion consciencieuse ».  

 

Elle expose des considérations théoriques sur le droit d’être entendu, l’article 41 de la Charte des droits 

fondamentaux et reprend des passages d’un arrêt dans lequel le Conseil a jugé que la partie défenderesse 

méconnaissait ce principe (arrêt n° 186 313 du 28 avril 2017). 

 

Elle indique que « dans le cas d’espèce, en prenant l’ordre de quitter le territoire à l’encontre de la 

requérante en ne se basant que sur les déclarations non actualisées contenues dans sa demande de 

régularisation, la partie défenderesse viole le droit à être entendu de la requérante; 

 

Que si la partie défenderesse avait donné la possibilité à la requérante d’être entendu plus spécifiquement 

dans le cadre de la prise de l’ordre de quitter le territoire attaqué, la décision entreprise n’aurait pas été 

adoptée ; 

 

Que la jurisprudence du Conseil de Céans a annulé à plusieurs reprises des ordres de quitter le territoire 

qui violaient l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 citée supra et le droit à être entendu ».  

 

Elle renvoie aux arrêts du Conseil n° 243 011 du 27 septembre 2020, n° 239 128 du 20 juillet 2020 et n° 

259 588 du 26 août 2021.  

 

Elle souligne que « si la partie défenderesse avait pris les précautions d’entendre la requérante en temps 

utile, la décision aurait pris une autre tournure ; 

 

Qu’en tout état de cause, la décision de la partie défenderesse n’est pas correctement motivée 

 

Que la requérante estime que l’ordre de quitter le territoire (annexe 13 ), en ce qu’il l’invite à quitter le 

territoire de la Belgique ainsi que le territoire des Etats qui appliquent l’acquis Schengen viole le prescrit 

de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 précitée lequel dispose que « lors de la prise d'une 
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décision d’éloignement, le territoire, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de 

l’enfant, de la vie familiale, et l'état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné » ; 

 

Qu’en l’espèce, l’ordre de quitter le territoire n’a nullement procédé à un tel examen minutieux concernant 

la requérante mais s’est basée sur des informations non actualisées ; 

 

Que la décision attaquée souffre ainsi d’une absence de motivation sur ce point ; 

 

Qu’en outre, l’ordre de quitter le territoire viole gravement l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ».  

 

Elle expose des considérations théoriques sur cette disposition.  

 

Elle estime que « l’existence d’une vie privée et familiale dans le chef du requérante n’est pas contestée 

ni contestable ; 

 

Que dès lors que l’existence d’une vie privée et familiale de la requérante est reconnue, il importe 

effectivement de s’interroger si la partie défenderesse pouvait en l’espèce s’y ingérer ; 

 

(…) 

 

Qu’en l’occurrence, la partie défenderesse ne pouvait ignorer qu’il existait des risques que la prise de 

l’acte attaqué puisse porter atteinte à un droit fondamental protégé par des instruments juridiques 

internationaux liant l’Etat belge, à savoir, l’article 8 de la CEDH. Il lui incombait donc, à tout le moins, de 

procéder à un examen attentif de la situation et de réaliser la balance des intérêts en présence ; 

 

(…) 

 

Que quant à l’ampleur de l’atteinte, il ressort de la motivation même de la décision attaquée que celle-ci 

vise un départ de la Belgique du requérant, ce qui est de nature à briser totalement la vie privée et familiale 

de ce dernier ; 

 

Que ni la décision attaquée, ni le dossier administratif ne permettent pas de vérifier si, dans la situation 

particulière du requérant, un juste équilibre a été assuré entre les intérêts en jeu, si les moyens employés 

et leur but légitime recherché sont proportionnés et, partant, si la décision attaquée est nécessaire dans 

une société démocratique ; 

 

Qu’il y a dès lors lieu de conclure que la partie défenderesse a violé l’article 8 de la CEDH ». 

 

2.2.3. Dans une seconde branche, « dirigée contre les deux actes attaqués », elle estime que la décision 

d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour ainsi que l’ordre de quitter le territoire pris à son 

égard violent « son droit à la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ».  

 

Elle énonce à nouveau des considérations théoriques sur l’article 8 de la CEDH. Elle fait ensuite valoir 

que « le requérant a exposé dans sa demande d’autorisation de séjour qu’il souhaitait séjourner plus de 

trois mois en Belgique eu égard à sa très bonne intégration ; 

 

Que le requérant vit en Belgique depuis presque 10 ans en manière telle que la société belge est devenue 

le lieu où sont focalisés tous ses intérêts ; 

 

Qu’au regard de ce qui précède, il s’en déduit que le droit du requérant de vivre en Belgique aux côtés de 

sa famille, de sa compagne et de ses amis et connaissances entre parfaitement dans le champ des 

notions de vie privée et familiale ».  

 

Elle renvoie à de la jurisprudence du Conseil, du Conseil d’Etat et de la Cour Européenne des Droits de 

l’Homme quant à l’article 8 de la CEDH.  

 

Elle estime « Qu’au vu de ce qui précède, dès lors que la partie défenderesse n’a pas remis en cause la 

vie privée et familiale du requérant, il n’apparaît pas qu’en considérant que les éléments invoqués par ce 

dernier ne constituent pas une circonstance exceptionnelle et qu’en notifiant l’ordre de quitter le territoire, 
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la partie défenderesse aurait examiné à bon escient le cas du requérant sous l’angle de l’article 8 de la 

CEDH précitée, ni qu’elle aurait eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visée et la gravité 

de l’atteinte au droit de cette dernière au respect de sa vie privée et familiale; 

 

Qu’en effet, l’on constate que la partie défenderesse se retranche derrière une motivation stéréotypée 

consistant à nouveau à reprendre des extraits des arrêts du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, sans 

que l’on puisse comprendre en quoi un retour temporaire n’implique pas une rupture des liens privés et 

familiaux de la requérante ; 

 

Que la partie défenderesse n’indique aucun motif pertinent et suffisant pour justifier sa décision au regard 

de la violation éventuelle de l’article 8 de la CEDH ». 

 

Elle reprend un passage de l’arrêt MAKDOUDI c/ BELGIQUE du 18 février 2020, dans lequel la Cour 

E.D.H. « a conclu qu’une mesure de renvoi avait été adopté en violation de l’article 8 de la Convention » 

puis indique « Qu’eu égard aux considérations qui précèdent, la décision de la partie défenderesse a donc 

méconnu l’article 8 de la CEDH précitée ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande 

d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen.  

 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse examine 

si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et, le cas échéant, si celles-ci sont justifiées; en 

l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable.  

 

En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 

à déclarer la demande non fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n° 215.571 et 1er décembre 

2011, n° 216.651).  

 

En ce qui concerne les « circonstances exceptionnelles » précitées, il a déjà été jugé que ces 

circonstances sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour 

temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à 

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances 

alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci 

dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, elle n’en 

est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., 

n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003).  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer 

les intéressés des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels des intéressés. L’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

  

3.2. En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a pris en 

considération l’ensemble des éléments invoqués par la partie requérante, dans sa demande d’autorisation 

de séjour et a exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir 

discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances exceptionnelles 

dans son chef. Il en est notamment ainsi de la bonne intégration de la requérante (ancrage local durable 
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et apprentissage du français), de la promesse d’embauche en sa faveur, de la perte de la possibilité de 

pouvoir travailler légalement, de son impossibilité de retourner en République Démocratique du Congo 

afin d’effectuer les démarches pour obtenir les autorisations requises et du délai pour faire de telles 

démarches. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, laquelle se borne à 

réitérer des éléments déjà invoqués dans la demande d’autorisation de séjour. De cette façon, la partie 

requérante tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle 

de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, au vu de ce qui est rappelé supra quant au contrôle 

exercé par le Conseil. En outre, la partie requérante n’opère pas la démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse. Compte tenu de ce qui précède, la partie 

défenderesse a valablement exercé son pouvoir d’appréciation et a suffisamment et adéquatement motivé 

le premier acte attaqué. 

 

3.3.1. S’agissant du premier moyen et plus particulièrement de la possibilité de travailler légalement 

alléguée par la partie requérante, il ressort du premier acte attaqué que cet élément a été pris en 

considération. La partie défenderesse a pu valablement rappeler « que la conclusion d’un contrat de 

travail ou l’exercice d’une activité professionnelle n’est pas un élément révélateur d’une impossibilité ou 

une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine et/ou pays de résidence afin d’y accomplir les 

formalités requises (CCE., Arrêt n°265.349 du 13.12.2021). Notons que Madame [M. C.]  n’est pas titulaire 

d’une autorisation de travail, or en vertu des lois et règlements en vigueur, l’octroi d’une autorisation est 

indispensable pour pouvoir exercer une activité professionnelle. En conséquence, dès lors qu’elle n’est 

pas en situation de travailler légalement en Belgique, force est de conclure que l’élément invoqué ne 

constitue en tout état de cause pas un empêchement ou une difficulté particulière au retour dans le pays 

de résidence. De plus, une promesse d’embauche n’empêche pas ou ne rend pas particulièrement difficile 

en soi un retour temporaire au pays d’origine et/ou pays de résidence afin d’y lever les autorisations de 

séjour. Par conséquent, la circonstance exceptionnelle n’est pas établie. » et « que la requérante ne 

dispose à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une activité professionnelle en Belgique sous le 

couvert d'une autorisation ad hoc et donc, la requérante ne justifiant pas de l’autorisation requise pour 

travailler, il est en tout état de cause malvenu de se prévaloir dans son chef du risque de perdre l’emploi 

promis et donc sa chance de travailler en cas de retour au pays d’origine et /ou pays de résidence pour 

lever les autorisations de séjour requises. ».  

 

En termes de recours, la partie défenderesse se limite à répéter l’élément invoqué dans sa demande et à 

dénoncer une partie seulement de la motivation de la décision qui selon elle n’est pas « correctement 

motivée » et dans laquelle « aucun travail de mise en balance n’a été opéré ». Par cette contestation qui 

reste générale, la partie requérante tente en réalité d’amener le Conseil à substituer son appréciation à 

celle de la parte défenderesse, ce qui ne peut être admis.  

 

En outre, en ce que la partie requérante soutient que la motivation s’apparente à une pétition de principe, 

le Conseil constate qu’ il n’apparait pas à la lecture de cette motivation que la partie défenderesse serait 

restée en défaut de tenir compte d’éléments invoqués par la partie requérante. La partie défenderesse a, 

en outre, indiqué en quoi elle considère que la possibilité de travailler légalement ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle en se référant à des jurisprudences qu’elle estimait applicables au cas 

d’espèce. 

 

Quant au grief selon lequel la motivation qualifiée de stéréotypée ne permettrait pas de comprendre 

pourquoi « l’impossibilité de financer un voyage aller et retour vers le pays d’origine ne pourrait pas 

dispenser la requérante de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans ledit pays d’origine ou de 

résidence », il y a lieu de relever que cette allégation d’impossibilité de financer un voyage aller-retour est 

invoquée, comme telle, pour la première fois en termes de recours. Partant, il ne peut être reproché à la 

partie défenderesse de ne pas l’avoir pris en considération dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles.  

 

Par ailleurs, concernant l’impossibilité de retourner dans son pays d’origine, à savoir la République 

Démocratique du Congo, il ressort du premier acte attaqué que cet élément a été pris en considération 

par la partie défenderesse. Ainsi, cette dernière a relevé que « l’intéressée est titulaire d’un titre de 

voyage/passeport pour réfugié délivré par les autorités grecques valable jusqu’au 27.09.2026 et que ce 

document est valable dans/pour tous les pays excepté la République démocratique du Congo, son pays 

d’origine. Dès lors, il lui est demandé de retourner dans son pays de résidence (la Grèce) afin d’y lever, 

auprès du poste diplomatique compétent, les autorisations nécessaires pour un séjour de plus de trois 

mois en Belgique ». C’est donc en Grèce, pays de résidence, que la partie requérante doit se rendre afin 
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de faire les démarches visant à obtenir les autorisations requises, ce qui n’est pas contesté par la partie 

requérante.  

 

3.3.2. La partie requérante reproche à la partie défenderesse l’utilisation d’une motivation stéréotypée 

concernant la longueur de son séjour et son intégration. Ce grief manque en fait puisqu’il ressort du 

premier acte attaqué que la partie défenderesse a pris en considération le fait que la partie requérante 

« déclare être arrivée en Belgique le 13.11.2021 » et qu’elle entend faire valoir « sa bonne intégration 

qu’elle entend démontrer par son apprentissage du français, par son souhait de travailler et par l’apport 

de témoignages crédibles et autres déclarations sur l’honneur de plusieurs belges qu’elle côtoie depuis 

son arrivée en Belgique ». Tout en prenant ces éléments en considération, la partie défenderesse a pu 

valablement motiver comme suit : « Une bonne intégration dans le pays où l’on se trouve est la situation 

normale de toute personne dont le séjour dans un pays s’est prolongé et ne présente pas un caractère 

exceptionnel. Les attaches sociales de la requérante n'empêchent nullement un éloignement en vue de 

retourner dans son pays de résidence, la Grèce, pour y solliciter l'autorisation de séjour conformément à 

la loi. Il en est de même pour le séjour prolongé en Belgique qui ne fait nullement obstacle à un retour de 

l’intéressée dans son pays de résidence. Et donc, les éléments invoqués par Madame [M. C.] ne 

constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car on 

ne voit pas en quoi ils empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à 

l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise (CCE. n°74.560 du 02 février 2012).  

La durée du séjour et l’intégration n’empêchent pas la réalisation d’un ou plusieurs départs temporaires à 

l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n°100.223 ; CCE., 22 février 2010, 

n°39.028). ». 

 

De plus, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de renvoyer à des arrêts du Conseil d’Etat 

sans avoir égard à la situation particulière de la partie requérante. Or, contrairement à ce que semble 

penser la partie requérante dans sa requête, la partie défenderesse ne s’est pas bornée à affirmer que le 

long séjour et la bonne intégration de la requérante ne constituaient pas des circonstances 

exceptionnelles en faisant simplement état de différents arrêts du Conseil d’Etat mais a fourni les raisons 

pour lesquelles elle estimait que ces éléments ne constituent pas des circonstances exceptionnelles au 

sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

La décision attaquée est donc suffisamment motivée sur la longueur du séjour de la requérante et son 

intégration. Requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les 

motifs des motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

3.3.3. La partie requérante ne considère en réalité la motivation du premier acte attaqué déficiente que 

parce qu’elle entend à tort que la partie défenderesse se prononce au fond sur les éléments qu’elle a 

invoqués alors qu’à juste titre, s’agissant d’une décision d’irrecevabilité, la décision attaquée s’en tient à 

la vérification de l’existence de circonstances exceptionnelles. Il convient d'ailleurs de relever que les deux 

arrêts dont elle fait état en page 7 de sa requête sont relatifs à des décisions de rejet (au fond) d'une 

demande d'autorisation de séjour et non pas à des décisions d'irrecevabilité comme en l'espèce (voir les 

termes « motif suffisant pour justifier une régularisation » utilisés dans lesdites décisions selon les extraits 

reproduits par la partie requérante). 

 

3.3.4. Le premier moyen n’est pas fondé.  

 

3.4.1.1. S’agissant de la première branche du second moyen, « essentiellement dirigée contre l’ordre 

de quitter le territoire » selon les termes de la requête, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, 

alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, 

« le ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son 

délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir 

dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :  

[…] 

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé;  

[…] ».  

 

En l’espèce, le Conseil observe que le second acte attaqué est fondé sur le constat, conforme à l’article  

7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « - L’intéressée déclare être arrivée en 

Belgique le 13.11.2021 en provenance de la Grèce, pays qui lui a reconnu le statut de réfugiée. Selon la 

déclaration d’arrivée n°2021-00013 établie le 01.12.2021, elle était autorisée au séjour en Belgique 
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jusqu’au 28.02.2022 ; - Délai dépassé. », motif qui n’est nullement contesté par la partie requérante, en 

sorte qu’il doit être considéré comme établi.  

 

Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le ministre 

ou son délégué, lors de la prise d’une décision d’éloignement, tient compte de « l’intérêt supérieur de 

l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ».  

 

Contrairement à ce qu’avance la partie requérante dans son recours, la partie défenderesse a bien 

procédé à un examen minutieux des éléments visées par la disposition précitée sur la base du dossier 

administratif. Il ressort très clairement du second acte attaqué que la partie défenderesse a motivé l’ordre 

de quitter le territoire au regard de « l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé 

du ressortissant d’un pays tiers concerné » en se fondant sur les éléments dont elle avait connaissance 

au moment de prendre l’ordre de quitter le territoire.  

 

Dès lors, dans la mesure où d’une part, il ressort des développements qui précèdent que le second acte 

attaqué est valablement fondé et motivé par le seul constat susmentionné, et où, d’autre part, ce motif 

suffit à lui seul à justifier l’ordre de quitter le territoire délivré à la partie requérante, force est de conclure 

que la décision est adéquatement motivée à cet égard.  

 

3.4.1.2. En ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas l’avoir entendue 

préalablement à la prise du second acte attaqué, le Conseil rappelle que la Cour de Justice de l’Union 

européenne a indiqué, dans un arrêt C-166/13, rendu le 5 novembre 2014, qu’« il résulte clairement du 

libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse non pas aux États membres, mais uniquement 

aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union [...]. Partant, le demandeur d’un titre de séjour 

ne saurait tirer de l’article 41, paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu dans toute 

procédure relative à sa demande » (CJUE, 5 novembre 2014, Mukarubega, C-166/13, § 44).  

 

Si la même Cour estime qu’« Un tel droit fait en revanche partie intégrante du respect des droits de la 

défense, principe général du droit de l’Union. Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité 

de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative 

et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts » (ibidem, 

§§ 45 et 46), elle précise toutefois dans son arrêt C-383/13, prononcé le 10 septembre 2013, que « […] 

selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, 

n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en 

l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle 

illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence 

d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit 

spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du 

fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à 

[changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et N.R., C-383/13, § 38 et 40).  

 

En l’espèce, le Conseil observe que le second acte attaqué dans le cadre du présent recours a été pris 

par la partie défenderesse concomitamment à l’adoption de la décision relative à la demande 

d’autorisation de séjour (9bis) dont la partie requérante l’avait saisie, demande au cours de laquelle cette 

dernière a pu faire valoir les éléments la concernant, en manière telle que la partie défenderesse n’était 

nullement tenue, d’en outre, l’entendre préalablement à l'adoption du second acte attaqué. De plus, la 

partie requérante avait la possibilité de faire valoir les arguments qu’elle souhaitait à l’appui de sa 

demande de séjour en introduisant des compléments à cette demande auprès de la partie défenderesse,  

ce qu’elle a d’ailleurs fait à une reprise. La partie requérante avait la possibilité d’actualiser sa demande 

tout au long de la procédure d’examen de celle-ci. Partant, la partie requérante ne peut reprocher à la 

partie défenderesse de s’être basée sur des informations non actualisées alors qu’il lui revenait de porter 

à la connaissance de la partie défenderesse les éléments complémentaires qu’elle souhaitait invoquer. 

Le Conseil relève également surabondamment que la partie requérante ne précise pas quelles 

informations elle aurait souhaité faire valoir si elle avait été entendue avant l’adoption de l’ordre de quitter 

le territoire.  

 

Au vu de ces éléments, le droit d’être entendu n’a pas été violé.  

 

3.4.1.3. S’agissant du respect de l’article 8 de la CEDH, il ressort de la demande d’autorisation de séjour 

introduite le 14 juin 2022, que cet élément n’a pas été invoqué par la partie requérante.  
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De plus, la partie requérante souligne en termes de recours que « l’existence d’une vie privée et familiale 

dans le chef du requérante (sic) n’est pas contestée ni contestable ». Or, il ressort de la demande 

d’autorisation de séjour qu’aucune vie familiale n’a été invoquée. S’agissant de la vie privée, la partie 

requérante s’est limitée à faire mention dans sa demande d’un « ancrage local durable en Belgique depuis 

2021 ». Cette mention générale ne permet pas d’établir l’existence d’une vie privée qui nécessite d’être 

protégée au sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

Dès lors que la partie requérante n’a pas invoqué de vie familiale ni de vie privée nécessitant la protection 

de l’article 8 de la CEDH, il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir veillé à un juste 

équilibre entre les intérêts en jeu. 

 

3.4.2. S’agissant de la seconde branche du second moyen, « dirigée contre les deux actes attaqués », 

selon les termes de la requête, dans laquelle la partie requérante invoque, comme elle l’a déjà fait, la 

violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil relève à nouveau que le respect de cette disposition n’a pas 

été invoqué dans la demande d’autorisation de séjour et la partie requérante n’a pas invoqué de vie 

familiale ni de vie privée nécessitant d’être protégée par la disposition précitée. L’article 8 de la CEDH 

n’ayant pas été invoqué par la partie requérante dans sa demande d’autorisation de séjour, il ne peut être 

reproché à la partie défenderesse d’avoir motivé sa décision de façon stéréotypée sur ce point comme le 

fait, à tort, la partie requérante dans son recours.  

 

Le Conseil observe encore que le recours comprend des erreurs qui l’amène à penser que cette partie du 

recours ne concerne pas la partie requérante et est donc sans pertinence. Ainsi, il y est mentionné que 

« le requérant vit en Belgique depuis presque 10 ans en manière telle que la société belge est devenue 

le lieu où sont focalisés ses intérêts ». Or, dans l’exposé des faits, il est indiqué que la partie requérante 

est arrivée en Belgique le 31 novembre 2021. De même, Il est indiqué dans le recours « Qu’au regard de 

ce qui précède, il s’en déduit que le droit du requérant de vivre en Belgique aux côtés de sa famille, de sa 

compagne et de ses amis et connaissance entre parfaitement dans le champ des notions de vie privée et 

familiale ». Or, à aucun moment la partie requérante n’a invoqué le fait de vivre en Belgique auprès de sa 

famille, d’un compagnon, ni même d’amis.  

 

L’article 8 de la CEDH n’est pas violé et la partie défenderesse a motivé ses décisions de façon adéquate 

et suffisante.  

 

3.4.3. Tout au long de son recours, la partie requérante fait référence à de la jurisprudence du Conseil, 

du Conseil d’Etat et de la Cour Européenne des Droits de l’Homme. Toutefois, elle s’abstient d’établir la 

comparabilité entre la situation de la partie requérante et celles visées par la jurisprudence citée.  

 

En outre, la partie requérante fait mention des arrêts du Conseil suivants dans le cadre du respect du droit 

d’être entendu : n° 243 011 du 27 septembre 2020, n° 239 128 du 20 juillet 2020 et n° 259 588 du 26 août 

2021. Or, les actes attaqués évoqués dans ces arrêts sont des ordres de quitter le territoire-demandeur 

de protection internationale (annexe13quinquies) et pas des décisions d’irrecevabilité d’une demande 

d’autorisation de séjour (9bis) assorties d’un ordre de quitter le territoire (annexe13). Partant, aucune 

comparabilité ne peut être établie.  

 

Au vu de ces éléments, la référence opérée par la partie requérante à de la jurisprudence n’est pas 

pertinente. 

 

3.4.4. Le second moyen n’est fondé en aucune de ses branches.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens. 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de cent quatre-vingt-six euros, 

doit être remboursé. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de cent quatre-vingt-six euros, 

doit être remboursé. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente janvier deux mille vingt-quatre, par : 

 

G. PINTIAUX, Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

A. D. NYEMECK G. PINTIAUX 

 

 


